
 

 
 

LES BREVETS FEDERAUX DE LA  
MONTE EN AMAZONE  

 

Règlements du BF IBMA et du BF EMA 
 

Applicable au 1er janvier 2009 
 

Considérations générales  
concernant la Monte en Amazone et les Brevets Fédéraux  

 
Accompagner et développer la demande de pratique d’équitation en Amazone 
 
Équitation pratiquée depuis Catherine de Médicis, cette manière de monter qui allie élégance 
efficacité et sûreté s’inscrit pleinement dans la volonté fédérale de développement de l’équitation 
sous toutes ses formes. 
Manière de monter et non discipline, l’équitation en Amazone se pratique à tous les niveaux de 
l’initiation à la pratique de la compétition dans de nombreuses disciplines. 
La pratique de l équitation en Amazone se développe, elle correspond à une attente exprimée de 
pratiquants dont la part féminine représente aujourd’hui prés de 75 %. 
 
Structurer en créant des Brevets Fédéraux pour l’encadrement de la pratique 
equestre en Amazone : 
 
Pour répondre et participer au développement de la monte en Amazone, il est important d’en 
structurer l’enseignement et l’encadrement. Deux niveaux de compétences sont identifiés et 
proposés comme qualification par la FFE : le BFIBMA et le BFEMA (anciennement appelées 
« BEMA et CEMA). 
 
 

• Le Brevet Fédéral d’Initiateur Bénévole de la Monte en Amazone –BFIBMA. 

Cette qualification concerne un public de cavalières (cavaliers) désirant s’investir bénévolement 
dans la promotion et l’initiation de cette pratique équestre, sous la tutelle d’un enseignant diplômé. 
 

• Le Brevet fédéral d’Enseignement de la Monte en Amazone – BFEMA 

Cette qualification concerne les enseignants diplômés souhaitant faire valoir une compétence 
professionnelle spécifique dans l’enseignement de la monte en Amazone 
 
La Fédération contrôle l’organisation des sessions d’examen. 
 
Les diplômes seront délivrés par la FFE à la suite des sessions officielles si elles présentent toutes 
les garanties réglementaires.  
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Règlement général du BF IBMA 
 

 
 
Art. 1 – Considérations générales sur le BF IBMA 
 
Ce diplôme s’appelle « Brevet Fédéral Initiateur bénévole de la Monte en Amazone », il est désigné 
par le sigle BF IBMA La validation de ce brevet donnera lieu à la délivrance d’un diplôme fédéral et 
à son inscription sur la licence de pratiquant  
 
Trois secteurs de compétences sont identifiés : 
 

A – la pédagogie : l’initiation à la monte en amazone. 
B – la technique : La pratique de l’équitation en Amazone :  
C – la théorie  

 relative à l’animation, à l’initiation et à la sécurité 
 relative à l’équitation en Amazone. 

 
 
Art.  2 – Les prérogatives attachées au diplôme 
 
Le BF IBMA ne donne pas le droit d’enseigner, animer ou encadrer contre rémunération. 
Il reconnait à son détenteur une compétence pour initier aux particularités de la monte en 
Amazone des cavaliers déjà pratiquants. Le détenteur du BF IBMA exerce bénévolement sous le 
contrôle d’un enseignant diplômé. 
 
 
Art. 3 – Conditions à remplir pour se présenter à l’examen 
 

 Avoir une licence en cours de validité. 
 Avoir 18 ans révolus. 
 Etre en possession au minimum d’un Galop 7de monte en Amazone (cavalier ou 

Dressage) et avoir validé son Galop 4 de monte en Amazone. 
 Etre en possession du PSC 1 (prévention et secours civique de niveau 1 ) ou de l’ AFPS. 

 
 
Art. 4 – La formation :  
 
-Pour se présenter à l’examen le candidat doit présenter deux attestations : 
 

-Une attestation de suivi d’un stage de formation agréé de 20 heures minimum sur les trois 
secteurs de formation identifiés à l'article 1. Ce stage se déroule traditionnellement à l’ENE 
et précède les dates de certification. 

 
-Une attestation de réalisation d’un stage pratique en situation d’animation et d’observation 
lors de séances d’initiation de 15 heures* minimum dans un centre equestre adhérent à la 
FFE et  avec un enseignant diplômé. Cette attestation doit être visée par l’enseignant et 
comporter son numéro de licence et photocopie de son diplôme s’il n’est pas mentionné sur 
sa licence. Il n’est pas nécessaire que ce stage s’effectue dans un centre ayant une activité 
d’enseignement de la monte en amazone. Un document d’accompagnement permet de 
préciser à l’enseignant tuteur les objectifs de ce stage. Ce doit faire l’objet d’une convention 
entre le centre et le stagiaire. 
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Art. 5 – Examen 
 
Lieu 
Dans un centre agréé par la FFE -Traditionnellement à l'Ecole Nationale d'Equitation- et 
consultable sur le site de la FFE et dans la REF. 
 
Notation 
L’examen est structuré en 3 unités capitalisables dont l’acquisition est validée indépendamment 
par le jury. 

UC A – la pédagogie : l’initiation à la monte en amazone. 
UC B – la technique : La pratique de l’équitation en Amazone :  
UC C – la théorie  

 
Résultats 
A l’issue de la session d’examen, la proclamation des résultats est faite par le Président du jury qui 
précise les UC obtenues par chaque candidat. 
 
Composition du jury  
Le jury doit être composé au minimum de :  
Un représentant de la DTN (Président du jury)  
Un expert dans la monte en Amazone (qui peut être le formateur) 
 
Dans la mesure du possible il est souhaitable que le jury soit aussi composé de membres qualifiés. 
 
 
Art. 6– Pièces à joindre au dossier d’inscription 
 
L’inscription à l’examen du BF IBMA est demandée au moyen du dossier de candidature  
Il comporte obligatoirement les pièces suivantes  
 

• photocopie de la carte d’identité en cours de validité ; 
• photocopie de l’AFPS ou du PSC1; 
• photocopie du diplôme du Galop 7 de monte en Amazone s’il ne figure pas sur la licence ; 
• photocopie du diplôme du Galop 4 de monte en Amazone s’il ne figure pas sur le licence 
• attestation officielle de réalisation du stage pratique d’animation et d’observation ; 
• attestation officielle de réalisation du stage de formation obligatoire; 
• le cas échéant, l’attestation de réussite à une ou deux unités capitalisables. 
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Programme des épreuves du BF IBMA 
 

 
 
Unité capitalisable A – Epreuve pédagogique  
 
Animation d’une séance ayant pour but un des objectifs ( uniquement sur le plat)des Galops 1 à 3 
de monte en Amazone pour un groupe de 3 ou 4 cavaliers. 
Le candidat tire un sujet au sort, le prépare puis le traite en séance avec les cavaliers. 
 
Déroulement de l’épreuve : 

Préparation : 20 minutes 

Durée de la séance d’animation : 20 minutes  

Entretien avec le jury : 10 minutes directement après la séance, le candidat analyse sa séance 

Evaluation du jury : acquis    non acquis   

 
 
Unité capitalisable B – Epreuve technique 
 
Test de Présentation d’une reprise de dressage définie de niveau Galop 7 de monte en Amazone  
 
Déroulement de l’épreuve  

- Présentation de la reprise et éventuellement des éléments que le candidat souhaite représenter à 
l’issue de la reprise : 10 minutes 

Evaluation du jury : acquis   non acquis 

 
 
Unité capitalisable C – Epreuves théoriques 
 
 Tirage au sort de deux questions l’une traitant de prise en compte de la sécurité dans la pratique 
et dans l’enseignement de la monte en Amazone l’autre de la réglementation, de l’animation et de 
et de la connaissance de l’Equitation en Amazone. 
 
Déroulement de l’épreuve : 

- Préparation : 20 minutes sur les deux questions tirée au sort. 

- Durée: 20 minutes. 

Evaluation du jury :  

acquis    non acquis . 

Programme sur lequel porte l’épreuve:  
• Programme du galop 1 de monte en Amazone, exemple de séances proposées. 
• Réglementation de l’enseignement sportif , conséquences dans l’ animation de l’equitation 

en Amazone 
• Programme du galop 2 de monte en Amazone, exemple de séances proposées ;  
• La sécurité dans l’équitation en Amazone. 
• Programme du galop 3 de monte en Amazone, exemple de séances. 

Règlement officiel des Brevets Fédéraux  Monte en Amazone    version 5 / 08 10 2008  [4] 



• Différentes démarches pédagogiques possibles pour enseigner l’équitation. 
• Les différentes propositions fédérales concernant la monte en Amazone. 
• Le matériel utilisé dans la monte en Amazone, précautions à prendre. 
• Les prérogatives du diplôme de BF IBMA. 
• les différents publics de la monte en Amazone et leurs attentes. 
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Règlement général BF EMA 
 
 

 
Art. 1 – Considérations générales sur le BF EMA 
 
Ce diplôme s’appelle « Brevet Fédéral d’enseignement de la monte en Amazone », il est désigné 
par le sigle BF EMA. La validation de ce brevet donnera lieu à la délivrance d’un diplôme fédéral et 
à son inscription sur la licence de pratiquant. 
 
Trois secteurs de compétences sont identifiés : 

A – la pédagogie : épreuve en situation d’enseignement. 
B – la technique : épreuve pratique de monte en amazone   
C – la théorie : épreuve orale portant sur les connaissances relatives à la monte en 
Amazone et à son enseignement. 
 
 

Art. 2 – Les prérogatives attachées au diplôme 
 
Le BF EMA n’est accessible qu’aux enseignants déjà détenteurs d’un diplôme leur permettant 
d’encadrer les activités équestres contre rémunération. Il reconnait aux enseignants déjà diplômés 
une compétence spécifique dans un secteur de la pratique équestre : la monte en Amazone. 
 
 
Art. 3 – Conditions à remplir pour se présenter à l’examen 
 

• Être enseignant détenteur d’un BEES ou d’un BPJEPS mention équitation ou d’une AQA. 
• Avoir une licence en cours de validité. 
• Etre en possession du Galop 7 de cavalier d’équitation Amazone(dressage+ CSO + cross ). 

 
 
Art. 4 – Examen 
 
Lieu 
Dans un centre agréé par la FFE selon un calendrier consultable sur le site de la FFE. 
Traditionnellement cet examen se déroule à l’ENE 
 
Organisation des sessions d’examen 
 
Composition du jury  
Le jury doit être composé au minimum de :  

• Un représentant de la DTN (président du jury) 
• Un expert dans la monte en Amazone (qui peut être le formateur) 

Dans la mesure du possible il est souhaitable que le jury soit aussi composé de membres qualifiés. 
 

Notation  
L’examen est structuré en unités capitalisables dont l’acquisition est validée indépendamment par 
le jury. 
 

UC A – la pédagogie  
UC B – la technique  
UC C – la théorie. 
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Art. 5 – Pièces à joindre au dossier de candidature 
 
IBMA est demandée au moyen du dossier de candidature qui comporte obligatoirement les pièces 
suivantes  

• photocopie de la carte d’identité en cours de validité ; 
• attestation de réussite au Galop 7 s’il ne figure pas sur la licence ; 
• photocopie du Diplôme d’enseignant s’il n’est pas mentionné sur la licence. 
• le cas échéant, l’attestation de réussite à une ou deux unités de compétence capitalisables. 
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Programme des épreuves BF EMA 
 

 
 

Unité capitalisable A – Épreuve pédagogique  
 
Animation d’une séance de perfectionnement ayant pour objectif un des objectifs des Galops 4 à 7 
de monte en Amazone, ou d’une séance portant sur la formation du cavalier à l’obstacle du Galop 
2 au galop 7 de monte en Amazone; le nombre d’élèves dans la séance est de : minimum 3 et 
maximum 6. 
 
Déroulement de l’épreuve : 

- Tirage au sort du sujet à traiter 

- Préparation : 20 minutes. 

- Durée de la séance d’animation : 20 minutes.  

- Entretien avec le jury : 10 minutes directement après la séance. 

Evaluation du jury : acquis    non acquis 

 
Unité capitalisable B – Epreuve technique 
 
Présentation en Amazone d’une séance de travail d’un cheval sur les objectifs du galop 7 de 
Dressage et présentation en Amazone d’une séance de travail d’un cheval sur des obstacles 
mobiles(4) hauteur maxi 90cm  
 
Déroulement de l’épreuve : 

- Présentation de la séance : 20 minutes sur le plat. Le candidat conduit une séance de travail sur 
un objectif qu’il définit (après 10 minutes de prise de contact avec le cheval devant le jury 
préalables à l’épreuve). Puis 10 minutes de travail sur l’obstacle  

- Entretien avec le jury : 10 minutes. Le candidat analyse sa prestation et le comportement du 
cheval. Dans cet entretien le jury évalue la capacité du candidat à auto évaluer son travail, la 
perception de son cheval, sa justification des choix concernant le travail effectué ainsi que 
l’étendue de ses connaissances techniques. 

Evaluation du jury : acquis    non acquis 

 
 
Unité capitalisable C – Epreuves théoriques 
 
Le candidat répondra à une question, tirée au sort. Il traitera cette question précise puis l’entretien 
portera sur l’expérience du candidat et la mise en relation qu’il opère entre ses connaissances et 
son vécu. 
 
Déroulement de l’épreuve : 

- Préparation : 20 minutes sur une question tirée au sort. 

- Durée : 20 minutes. 

Evaluation du jury : acquis    non acquis 
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Programme sur lequel porte l’épreuve:  

• Programme des Galops 1 à 7 de monte en Amazone, exemple de séances proposées.  
• Les différentes pédagogies utilisables dans l’enseignement de l’équitation  
• La sécurité dans l’équitation en Amazone. 
• Les différentes propositions fédérales concernant la monte en Amazone(diplômes, 

compétitions) ; Le matériel utilisé, précautions à prendre. 
• Connaissance de l’histoire de la monte en Amazone et de sa technique 
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